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Reportage photographique (Février 2018)

 
1 – La rue du Marais 2 – Le site 

3 – Les abords Est du site 4 – La rue du Marais (vers la Bassée) 

 

Le terrain de l’opération se compose d’une grande étendue enherbée, une lisière arbustive sur sa 
périphérie Nord et quelques arbres d’alignements le long de la rue du Marais L’aménagement est 
prévu sur la parcelle n°AB 177. 
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Un des enjeux identifiés dans le P.D.U et qui concerne notamment le projet de parking est de garantir un 
droit à la mobilité pour tous en développant une offre maillée de transports collectifs urbains 
organisée autour d’axes structurants et reposant sur les principes de complémentarité des offres et 
l’intermodalité. 
 
La commune de Douvrin bénéficie d’une desserte ferrée (Ligne 7 du réseau TER), au travers de la Gare de 
La Bassée qui dessert Lille en 20 min (en passant par Don Sainghin et Lille CHR), Béthune en 15  min (en 
passant par Cuinchy et Beuvry) et Saint-Pol-sur-Ternoise en 1h05 (en passant par Béthune, Vis à Marles, 
Calonne Ricouart et Pernes Camblain).   

La Gare de La Bassée est considérée comme pôle d’échange secondaire à l’échelle du territoire du P.D.U 
avec Libercourt et Hénin-Beaumont. C’est la quatrième gare la plus fréquentée du territoire avec près de 
2200 montées/descentes par jour en 2012. La fréquentation de la gare a d’ailleurs fortement augmenté entre 
2007 et 2012. En 2016, ont été enregistrés 260 211 voyageurs, contre 247 600 en 2014. En 2013, le pôle 
d’échange de la Bassée a été réaménagé offrant ainsi un parking-relai de 160 places pour développer 
l’intermodalité.  

L’offre de stationnements reste toutefois insuffisante pour répondre aux besoins même si sur la rue 
du Marais, des places ont été matérialisées, le stationnement se fait de manière illicite sur le trottoir. 

La rue du Marais est saturée. Le stationnement longitudinal est saturé, générant du stationnement « illicite » 
sur le trottoir (photo de Février 2018, en début d’après-midi).  

 

 Le projet de parking est localisé aux abords immédiats de la voie ferrée et de la gare de La Bassée 
(2 à 5mn à pied), une gare très fréquentée par les habitants du Pas-de-Calais, mais dont l’offre de 
stationnements est insuffisante pour répondre aux besoins. L’objectif de la réalisation du parking, 
rue du Marais est de disposer d’une offre de stationnement permettant de gérer les 
problématiques de stationnement gênant sur les trottoirs. 
 

 Le PDU note pour notre secteur un besoin de complément en stationnement pour répondre à la 
demande croissante des voyageurs de la gare de La Bassée. Le projet visé permettra d’y répondre. 
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1.2.2 Axes routiers 
Le territoire communal est correctement desservi par les axes routiers suivants :  

- Les N47 - N41 (route de la Bassée) reliant, vers le nord, la ville à Lille (30 min), 
- La N47 qui dessert au sud Lens (20 min), 
- La RD941 qui relie à l’est, Béthune (25 min), 
- Les RD165E2 - RD39E6 - RD165 qui permettent un accès, à l’ouest, à Carvin en 20 min. 

 

1.2.3 Le réseau de bus 
Par ailleurs, la commune est desservie par le réseau de bus du SMT Artois-Gohelle : TADAO. Les lignes qui 
traversent la commune sont les :  

− Ligne 35 La Bassée – Lens – Avion, selon une amplitude horaire 6h/18h et une fréquence d’un bus 
par heure ; 

− Ligne 37 Lens - Wingles - Auchy-les-Mines, selon une amplitude horaire 6h/19h et une fréquence 
d’un bus par heure ; 

− Ligne 56 Béthune - Billy-Berclau, selon une amplitude horaire 6h/14h depuis Billy-Berclau et 
9h/18h depuis Béthune, et avec une fréquence correspondant aux horaires scolaires (le matin 
depuis Billy-Berclau et le soir depuis Béthune) ; 

− Ligne 58 La Bassée - Cuinchy – Vermelles , selon une amplitude horaire 7h/19h depuis La Bassée 
et 7h/17h30 depuis Vermelles, et avec une faible fréquence horaire (2 à 3 bus le matin, 2 bus le midi, 
2 à 4 bus l’après-midi) ; 

− Ligne 60 Haisnes - La Bassée - Festubert, selon une amplitude horaire 6h/19h depuis Haisnes et 
6h/17h40 depuis Festubert, et avec une faible fréquence horaire (2 à 3 bus le matin, 1 à 2 bus le midi, 
3 à 4 bus l’après-midi) ; 

Accessibilité de 
Douvrin, échelle 
communale – 
Source : Google 

maps 
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Fz - Alluvions modernes  

Les alluvions modernes sont généralement argileuses, brunes, jaunes ou, le plus souvent grisâtres en 
raison de la présence de matières organiques d'origine végétale. Elles peuvent contenir des bancs de 
tourbe dont certains ont été exploités autrefois, notamment dans la région de Béthune. 

LP1 - Limon pléistocène  

Sa composition, voisine de celle du limon de la vallée de la Lys décrit plus haut, peut présenter de légères 
variations en fonction de la nature du terrain qu'il recouvre. On a pu, en de nombreux endroits, y 
distinguer deux niveaux : au sommet, la terre à brique, lorsqu'elle est pure, pour la confection des 
briques. A la base, l'ergeron est de teinte plus claire, il est généralement plus sableux et renferme, lorsqu'il 
repose sur les terrains crayeux, des granules de craie. Quand il est au contact de craies turonienne ou 
sénonienne, sa base, alors très argileuse renferme fréquemment des silex plus ou moins brisés et 
provenant d'un remaniement de l'argile à silex dont l'origine est due à la dissolution de la partie 
supérieure de la craie. 

On peut rencontrer à la base du limon pléistocène des cailloux de grès à Nummulites laevigatus, vestiges 
de terrains lutétiens démantelés (Beuvry). 

C4 - Craie blanche sénonienne 

L'ensemble de cette craie atteint une cinquantaine de mètres. La partie supérieure de la craie blanche, 
qui est très pure, très fine et ne renferme pas de silex, présente vraisemblablement le Santonien bien que 
le fossile caractéristique de ce niveau (Micraster cor-anguinum) n'ait pas encore été découvert. La partie 
inférieure (Conacien) à Micraster decipiens est mieux représentée dans la région. C'est la craie blanche à 
silex. Les silex disséminés dans la masse ou disposés en lits, plus rarement en filonnets. A côté du 
Micraster decipiens, relativement fréquent, on trouve d'assez nombreux fossiles, en particulier des 
Inocérames de grande taille. Les bancs inférieurs de cette craie sont plus gris, légèrement glauconieux, et 
plus résistants ils ont été exploités comme pierre de taille. » 

Source : http://ficheinfoterre.brgm.fr/Notices/0019N.pdf 

 

 Le secteur étudié est à la fois situé sur des alluvions modernes (Fz) et des limons pléistocène (LP1). 
Cependant, le terrain pressenti pour le projet se situe uniquement sur les limons pléistocène. 

 

  



05/06/2

 2.3 SOLS

Une étude

CARACTERI

La zone d’
combleme
résultats d
d’étude.  

LITHOLOGIE

L’analyse 
géotechniq

Formation
remblais c
renferman

Formation
A2m.  Prof

Formation

Formation
8.00 m/TA

CONTEXTE 

Un niveau 
en septem

 

 L’étud
o 

o 

o 

 

2018  

S 

e géotechniqu

ISTIQUES GEO-

étude est vo
ent débuten

des essais ré

E 

et la synth
que schémat

n n°0 : Terr
constitués d

nt des cassons

n n°1 : Limo
fondeur de la

n n°2 : Argile

n n°3 : Craie
A. 

HYDROGEOLO

d’eau a été r
mbre et octob

de de sol réa
Présence 
d’épaisseu
Les forma
jusqu’à p
substratu
soit 8.00 m
Piézométr
actuel au 

  

ue a été réali

-MECANIQUE 

oisine de l’anc
nt en 1966 e
éalisés au pé

èse des rés
tique suivant

re végétale o
d’une matric
s de brique ju

on à limon a
a base : > 2.50

e molle grise

e altérée bei

OGIQUE 

rencontré à 5
bre 2017. 

lisée fait ress
superficielle

ur, puis de re
ations sous-j
lus de 2.50
m  marno-c

m/TA. 
rie : un nive
moment de

 

  

sée en décem

cienne gare d
en même tem
énétromètre

sultats des 
te (extrait de

ou remblais 
ce limoneuse
usqu’à 0.80 m

argileux mar
0 à 4.70 m / T

e. Profondeur

ige et craie m

5.80 m de pro

sortir les po
e de terre v
emblais limo
jacentes son
m à 4.70 

crayeux, alté

eau d’eau a é
s investigati

Notice 

  

mbre 2017, pa

d’eau qui a é
mps que ceu
e statique n

investigation
e l’étude de s

 végétalisés 
e à limono-

m à plus de 2.

rron-gris à g
TA. 

r de la base 5

marneuse à 

ofondeur par

ints suivant
végétale ou
oneux plus o
nt constitué
m de profo

éré en tête, ju

été relevé à 
ions. 

environnem

 

ar GINGER C

été comblée 
x de la dévia
e montrent 

ns réalisées 
sol) : 

sur 0.10 à 
-argileuse gr
.50 m de pro

grisâtre avec 

.50 m / TA. 

craie saine 

r rapport au 

ts : _  
u de rembla
ou moins arg
ées de limon
ondeur reco
usqu’à la ba

5.80 m de p

mentale et e

  

CEBTP. 

entre 1966 e
ation du cana

aucune ano

ont permis 

0.30 m d’ép
isâtre de cla
fondeur en F

traces ocre,

blanche. Pro

terrain actue

ais végétalisé
gileux  
ns à limons

ouvrant des 
se des sonda

profondeur p

ecologique 

 

et 1978. Les t
al d’Aire à la 
omalie au dr

s de dresser

paisseur cons
asse GTR A
FP3. 

e, de classe G

ofondeur de

el lors des inv

és sur 0.10 

s argileux m
s argiles gris
ages les plus

par rapport

 – Douvrin 

   
21 

travaux de 
Bassée. Les 

roit la zone 

r la coupe 

statée, puis 
A1m et A2 

TR A1m et 

e la base : > 

vestigations 

à 0.30 m 

marron gris 
ses puis le 
s profonds, 

au terrain 

           



05/06/2

 2.4 HYD

2.4.1 Hyd
Masses d’e

D’après la 
Craie de la
de réactio

Les objecti

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vulnérabi

La vulnéra
détermina
circulant d
vulnérable

La vulnéra

- de
de

- de

- de

 

2018  

DROGEOLO

drogéolog
eau souterra

carte du SD
a Vallée de l

on de la napp

ifs quantitatif

ilité de la na

abilité est l’e
ant la plus o
dans les pores
e. A contrario

bilité des eau

e la protection
e couverture)

es vitesses d'éc

es relations en

Dél

  

OGIE – HYD

gie 
aine 

DAGE Artois 
a Deûle.  L'é
pe, qui est lo

fs de ces mas

appe 

ensemble de
ou moins gr
s ou les fissur

o, quand il est

ux souterrain

n offerte par 
), 

coulement a

ntre eaux sou

limitation des mass

  

DROLOGIE

Picardie, la 
état chimiqu
ong. Un obje

sses d'eau son

es caractérist
rande facilité
res du terrain
t de type cap

nes aux pollut

les terrains su

u sein du rése

uterraines et e

sses d’eau souterrai

Notice 

  

E – HYDRO

zone d’étud
ue de cette C
ectif de « bon

nt en revanch

tiques d’un 
é d’accès pu
n. De façon gé
ptif, il bénéfic

tions dépend

urmontant la

ervoir (foncti

eaux superfic

aines du SDAGE Art

environnem

 

OGRAPHIE 

de se trouve 
Craie est mau
n état » est 

he bons depu

aquifère et 
uis de propa
énérale, quan
ie d'une prot

d : 

a nappe (zone

on de la perm

ielles. 

rtois Picardie - Sour

mentale et e

  

sur la masse
uvais, notam
attendu pou

uis 2015.  

des formati
gation d’une
nd un aquifèr
tection natur

e non saturée

méabilité de l

urce carte 5 du SDA

ecologique 

 

e d’eau sou
mment du fai
ur 2027. 

ions qui le r
e substance 
re est de type
relle. 

e de l'aquifère

'aquifère), 

AGE 2016-2021 

 – Douvrin 

   
22 

terraine la 
t du temps 

recouvrent, 
dans l’eau 

e libre, il est 

e et terrains 

           



Notice environnementale et ecologique – Douvrin 

05/06/2018                          
23 

Le captage présent sur la commune n’est pas identifié par le SDAGE comme prioritaire. En revanche, le 
territoire communal se situe au sein d’une zone à enjeu « eau potable » définie par l’Agence de l’Eau 
Artois-Picardie au titre de son Xème programme d’intervention 2013-2018. 

 
 

 Le projet se trouve en dehors des zones de protection du captage d’eau potable. Cependant, il se 
trouve en zone de vulnérabilité très forte de la nappe. 

2.4.2 Hydrologie - Hydrographie 
Notre site est situé à proximité du canal d’Aire (200 mètres au nord et 300 mètres au sud). 

 
 Le projet se situe à proximité du canal d’Aire. 
 Réseau hydrographique de Douvrin - Source VCNDF depuis Géoportail 

Vulnérabilité de la nappe à Douvrin - Source VCNDF  
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2.5.4 Le risque inondations 
A. Remontées de nappe phréatique 

Ce type d'inondation se produit dans les secteurs où il existe une nappe phréatique. L'inondation est 
alors liée à une remontée du niveau de la nappe, lequel varie naturellement chaque année en 
fonction des apports pluviométriques. Cette remontée peut se traduire par une reprise des 
écoulements dans les vallées habituellement sèches, des résurgences de sources anciennes, une 
augmentation du débit des sources et du niveau d'eau dans les zones humides (marais, étangs, 
prairies humides…), ainsi qu'un débit des cours d'eau plus important. Mais elle se traduit également 
par l'inondation des zones en dépression, naturelles ou influencées par l'activité minière. 

Une cartographie des remontées de nappe a été établie à l'échelle départementale – sous la maîtrise 
d’ouvrage du BRGM. Elle n’a pas de valeur réglementaire mais reflète l'état des connaissances 
actuelles.  Le secteur d’étude présente une sensibilité globalement très faible et localement (aux 
abords de la rue du Marais notamment) très élevé. 

La commune a enregistré deux arrêtés catastrophe par remontées de nappe phréatique. 

 

 
 Le terrain destiné à l’aménagement d’un parking TER est concerné par un risque inondation par 

remontées de nappe subaffleurante à faible. L’étude de sol réalisée a révélé : un niveau d’eau à 
5.80 m de profondeur par rapport au terrain actuel au moment des investigations (sept-
oct.2017). 

 
  

Risque inondation par remontées de nappe - Source http://www.inondationsnappes.fr  
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B. Inondations par crues et débordements de cours d’eau 

La ville appartient au territoire à risques importants d'inondations (TRI) de Béthune-Armentières.  
 Cependant, l'aléa inondation par crue à débordement lent de cours d'eau ne touche pas le 

territoire communal (cf. carte). 

 
C. Arrêtés catastrophes 

La ville a connu 6 arrêtés catastrophes inondations qui se sont accompagnées  de coulées de boues. 

 
D. PPRN 

Douvrin est soumise à un PPRN Inondation « par remontées de nappes naturelles », prescrit le 28/12/2000. 
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2.6.2 Paysage du secteur étudié 
Le projet se situe dans un cadre paysager calme, « protégé » car plutôt refermé sur lui-même. Le site 
s’adosse au nord et nord-est à un boisement qui cache la proximité du site au canal de l’Aire.  

Au sud et à l’ouest, un alignement de maisons laisse tout juste deviner les étendues agricoles qui se trouvent 
au-delà. L’architecture, avec des façades de briques ou en parements de briques, l’alignement bâti, les 
dimensions des logements présentent une atmosphère de hameau rural. 
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2.7.2 Les zonages d’inventaire 
Une ZNIEFF est une zone de superficie variable dont la valeur biologique élevée est due à la présence d’espèces 
animales ou végétales rares et (ou) à l’existence de groupements végétaux remarquables. Elle peut présenter 
également un intérêt biologique remarquable d’un point de vue paysager, géologique ou hydrologique. Deux 
niveaux de ZNIEFF sont distingués : 

− Les ZNIEFF de type I correspondent à des zones d’intérêt biologique remarquable au titre des espèces 
ou des habitats de grande valeur écologique. 

− Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes. 

La commune de Douvrin n’est pas concernée par des zonages d’inventaire. Le projet est implanté à 
plus de 3 km de 2 ZNIEFF localisés sur la commune de Wingles (Source : inpn.mnhn.fr) : 

− De type 1 : Terril et Marais de Wingles (Identifiant national : 310013760) : 

« Ce site se localise dans la dépression alluviale du Flot de Wingles, au nord de la ville de Lens. Ancienne 
friche industrielle réaménagée en espace de loisirs, celui-ci est traversé par la RD 165 E et une voie ferrée.  

Cette ancienne vaste zone marécageuse a été profondément marquée par l'histoire humaine. La tourbe 
y fut extraite jusqu'en 1850 puis trente ans plus tard, l'exploitation de la houille induisit la création des 
terrils qui comblèrent partiellement les marécages. 

Ainsi, cette ZNIEFF est en grande partie artificialisée : dépôts de schistes houillers sur une bonne partie du 
marais, création de nombreuses mares et étangs et plantation massive de ligneux. Rares sont les 
secteurs partiellement épargnés par ces actions. 

Malgré tout, il en résulte une grande diversité d'habitats soit relictuels des marais initiaux, soit 
secondaires et liés à ces aménagements, avec passage de séquences de végétations aquatiques à 
hygrophiles herbacées à boisées très diverses aux pelouses xéro-thermophiles du terril. 

− De type 2, Basse Vallée de la Deûle entre Wingles et Emmerin (Identifiant national : 
310013759) : 

« Situé en périphérie de la métropole lilloise, la basse Vallée de la Deûle passe entre les Weppes situées 
et Nord et le Carembault au Sud. Largement canalisée aujourd'hui, le cours de la Deûle a subit de 
nombreuses modifications aux cours des siècles. 

La Basse vallée est aujourd'hui très morcelée et présentes des végétations hygrophiles eutrophes mais 
présentant encore un grand intérêt écologique, notamment avifaunistique en raison du contexte 
géographique (région très urbanisée pauvre en milieux naturels). Ce trouve également un ensemble de 
biotopes marécageux complémentaires associant prairies humides, boisements plus ou moins 
marécageux (marais d'Emmerin notamment), des mégaphorbiaies, roselières et plans d'eau plus ou 
moins vastes et représente également un site relictuel refuge pour la faune sauvage et la flore des 
milieux humides. 
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2.7.3 Les zonages de protection 
« Natura 2000 » est un programme européen destiné à assurer la sauvegarde et la conservation de la flore, 
de la faune et des biotopes importants. A cet effet, le programme prévoit la création d’un réseau de zones de 
protection qui s’étendra sur toute l’Europe. 
 

Le site Natura 2000 le plus proche est à 18 km au sud-est du projet (FR3112002 - LES « CINQ TAILLES »). 

 

 Le projet n’est concerné par aucun zonage de protection. 
 

 

   

Zonage du patrimoine naturel - Source : VCNDF 
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La commune de Douvrin est concernée par 8 anciens sites industriels et activités de service répertoriés à 
l’inventaire BASIAS (base de données du Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Ces sites ne 
concernent pas le projet. 

 
 Le projet n’est pas concerné par des sites potentiellement pollués ou anciens sites industriels 
 

Douvrin est également concernée par deux installations industrielles rejetant des polluants. 

 

 
 

 Le projet n’est cependant pas concerné par ces industries. 
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1 Contexte 

 

Dans le cadre du projet de création d’un parking 100 places, la Communauté d’Agglomération  Béthune Bruay Artois 
Lys Romane souhaite que soit réalisée sur la zone projet une délimitation de zone humide au critère floristique. 

 

La parcelle, localisée rue du Marais (D165E2), présente une surface d’environ 4000 m². 

 

Notre mission est de réaliser des inventaires de zones humides sur la base des critères de l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié et sur la base de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides (ONEMA version 1, mai 
2016). 

 

La zone d’étude est présentée pages suivantes. 

 

Le présent rapport pourra, si besoin, être intégré dans un Dossier Loi sur l’eau. 
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2 Cadre réglementaire 

La délimitation de zone humide au regard du critère floristique sera faite en application des textes suivants :  

- l'arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 qui précise les critères de définition et de 
délimitation des zones humides (articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l'environnement) ;  

- la circulaire du 18 janvier 2010 abrogeant la circulaire du 25 juin 2008 relative à la délimitation des zones humides 
(articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l'environnement). 

 

Dans le cadre d’une note technique datée du 26 juin 2017, le Ministre de la transition écologique et solidaire a précisé 
la notion de végétation inscrite à l’article L. 211-1 du Code de l’environnement à la suite de la lecture faite par le 
Conseil d’Etat des critères de caractérisation des zones humides dans sa décision en date du 22 février 2017.  Cette 
note technique du 26 juin 2017 est présentée ci-dessous.  

   

Note technique du 26 juin 2017, Ministère de la transition écologique et solidaire, NOR : TREL1711655N  

  

Aux termes de l’article L. 211-1 §I/1° du Code de l’environnement, « on entend par zone humide les terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».  

Un arrêté en date du 24 juin 2008 a précisé les critères de définition et de délimitation des zones humides. Il indique 
qu’une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères « sol » ou « végétation » qu’il fixe par 
ailleurs.  

Dans un arrêt en date du 22 février 2017, le Conseil d’Etat a considéré « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, 
lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, 
pendant au moins une partie de l’année, de plantes hygrophiles » (CE, 22 février 2017, n° 386325).  

Contrairement à ce que retient l’arrêté du 24 juin 2008, le Conseil d’Etat considère ainsi que les critères pédologique 
et botanique sont cumulatifs. La note du 16 juin 2017 vient donc préciser l’application et l’articulation des 
dispositions légales et réglementaires, jugées contradictoires par la Haute juridiction administrative.  

Le Ministre d’Etat invite les services compétents à opérer une distinction selon le type de végétation présente sur la 
zone étudiée.  

Ils examineront si la végétation est « spontanée », c’est-à-dire résultant naturellement des conditions du sol et 
exprimant les conditions écologiques du milieu malgré les aménagements et activités qu’elle a subit.  

Elle ne saurait être qualifiée de végétation « spontanée » dès lors qu’elle résulterait d’une action anthropique 
(végétation présente sur des parcelles labourées, plantées, cultivées, etc.).  

La décision du Conseil d’Etat (établissant le caractère cumulatif des critères susvisés) ne sera applicable qu’en 
présence de végétation spontanée.  

 

En synthèse, en présence d’une végétation « spontanée », les critères sont cumulatifs. En présence d’une 
végétation « non spontanée », le seul critère pédologique est suffisant.   

Ces précisions ne sont pas négligeables en matière d’aménagement. Dès lors que les parcelles visées par un projet 
seraient susceptibles d’abriter une végétation « spontanée », le pétitionnaire d’une demande d’autorisation « Loi sur 
l’eau » devra donc s’attacher à fournir une étude floristique et une étude portant sur les sols.  
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3 Délimitation flore – habitats

3.1 Méthodologie 

L’inventaire consiste en une identification de la végétation hygrophile
habitats » décrits dans les arrêtés ministériels / textes 
de végétation.  

Dans l’arrêté, 2 critères existent pour caractériser les Zones Humides (flore et habitats). 
caractériser la végétation humide est l’inventaire des habita

Critère d’identification retenue 

Un relevé phytosociologique a été effectué pour chaque habitat caractéristique décrit.
part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, formant ainsi des transects perpendiculaires à cette limite, 
est valable pour la cartographie approximative de grande surface de végétations caractéristiques de zones humides. 
Notre méthode de cartographie au GPS apporte un n
végétations caractéristiques de zone humide.

Les relevés phytosociologiques effectués respectent le Guide méthodologique de la Cartographie des habitats 
naturels et des espèces végétales appliquées

Les habitats caractéristiques de zones humides décrits sont présentés selon les terminologies typologiques de 
référence actuellement en vigueur (CORINE biotopes et Prodrome des végétations de France).

 

Les données floristiques seront reprises sous forme de tableaux et cartographies listant

 Les espèces présentes par relevé phytosociologique
 Leur taux de recouvrement. 
 Leur caractère indicateur de Zone Humide.

 

 

                                                             
1 CLAIR, M., GAUDILLAT, V., HERARD, K. et coll. 2005. 
terrestres du réseau Natura 2000. Guide méthodologique. Version 1.1. Muséum national d’histoire naturelle, Paris, avec la col
Fédération des conservatoires botaniques nationaux, 66 p.
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habitats 

identification de la végétation hygrophile (sur la base des critères «
» décrits dans les arrêtés ministériels / textes réglementaires) lors d’une prospection 

Dans l’arrêté, 2 critères existent pour caractériser les Zones Humides (flore et habitats). 
caractériser la végétation humide est l’inventaire des habitats dénommés dans l’arrêté 24 juin 2008 (

Méthodologie générale  

Un relevé phytosociologique a été effectué pour chaque habitat caractéristique décrit.  
re supposée de la zone humide, formant ainsi des transects perpendiculaires à cette limite, 

est valable pour la cartographie approximative de grande surface de végétations caractéristiques de zones humides. 
méthode de cartographie au GPS apporte un niveau de précision plus important 

végétations caractéristiques de zone humide. 

Les relevés phytosociologiques effectués respectent le Guide méthodologique de la Cartographie des habitats 
naturels et des espèces végétales appliquées aux sites terrestres du réseau Natura 20001. 

Les habitats caractéristiques de zones humides décrits sont présentés selon les terminologies typologiques de 
référence actuellement en vigueur (CORINE biotopes et Prodrome des végétations de France).

ées floristiques seront reprises sous forme de tableaux et cartographies listant : 

relevé phytosociologique. 

Leur caractère indicateur de Zone Humide. 

CLAIR, M., GAUDILLAT, V., HERARD, K. et coll. 2005. - Cartographie des habitats naturels et des esp
terrestres du réseau Natura 2000. Guide méthodologique. Version 1.1. Muséum national d’histoire naturelle, Paris, avec la col
Fédération des conservatoires botaniques nationaux, 66 p. 
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(sur la base des critères « espèces et 
lors d’une prospection en période favorable 

Dans l’arrêté, 2 critères existent pour caractériser les Zones Humides (flore et habitats). Le critère retenu ici pour 
ts dénommés dans l’arrêté 24 juin 2008 (annexe II). 

 

  L’inventaire de placettes de 
re supposée de la zone humide, formant ainsi des transects perpendiculaires à cette limite, 

est valable pour la cartographie approximative de grande surface de végétations caractéristiques de zones humides. 
iveau de précision plus important pour la localisation des 

Les relevés phytosociologiques effectués respectent le Guide méthodologique de la Cartographie des habitats 

Les habitats caractéristiques de zones humides décrits sont présentés selon les terminologies typologiques de 
référence actuellement en vigueur (CORINE biotopes et Prodrome des végétations de France). 

Cartographie des habitats naturels et des espèces végétales appliquée aux sites 
terrestres du réseau Natura 2000. Guide méthodologique. Version 1.1. Muséum national d’histoire naturelle, Paris, avec la collaboration de la 
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Au regard des investigations floristiques, nous st
du critère floristique. Nous définirons la surface de «
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Au regard des investigations floristiques, nous statuerons sur la présence ou non d’une zone humide au regard 
Nous définirons la surface de « zone humide » identifiée selon le critère retenu.
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3.2 Résultats : description des habitats de

 

L’inventaire floristique a été réalisé le 03

 

La végétation était spontanée. Elle correspond à une prairie de fauche.

Habitats selon la nomenclature Prodrome des végétations de France
EUNIS4. 

 

Prodrome 

Arrhenatheretalia elatioris Tüxen 
1931 

 

 

 

 

 

Les données recueillies n’ont permises de délimiter 

 

 

 

 

  

  

                                                             
2 BARDAT, J., BIORET, F., BOTINEAU, M., BOULLET, V., DELPECH, R., GÉHU, J.
G. & TOUFFET, J., 2004 Prodrome des végétations de France. Muséum national d’histoire naturelle, Paris, coll. Patrimoines nat
 
3 BISSARDON, M., GUIBAL, L. & RAMEAU, J.
ATEN, Montpellier. 175 p. 
 
4 LOUVEL J., GAUDILLAT V. & PONCET L., 2013. EUNIS, European Nature Information System, 
Classification des habitats. Traduction française. Habitats terrestres et d’eau douce. MNHN
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escription des habitats des zones humides identifié

03 mai 2018, en période favorable.  

La végétation était spontanée. Elle correspond à une prairie de fauche. 

Habitats selon la nomenclature Prodrome des végétations de France2 en correspondance avec Corine Biotope

Code 
Prodrome Nom français 

Arrhenatheretalia elatioris Tüxen 
6.0.1 Prairies de fauche de basse et 

moyenne altitude 

ont permises de délimiter aucun habitat caractéristiqu

F., BOTINEAU, M., BOULLET, V., DELPECH, R., GÉHU, J.-M., HAURY, J., LACOSTE, A., RAMEAU, J.
G. & TOUFFET, J., 2004 Prodrome des végétations de France. Muséum national d’histoire naturelle, Paris, coll. Patrimoines nat

BISSARDON, M., GUIBAL, L. & RAMEAU, J.-C. (dir.), 1997, CORINE biotopes, version originale, types d’habitats français, ENGREF Nancy & 

LOUVEL J., GAUDILLAT V. & PONCET L., 2013. EUNIS, European Nature Information System, Système d’information européen sur la nature. 
Classification des habitats. Traduction française. Habitats terrestres et d’eau douce. MNHN-DIREV-SPN, MEDDE, Paris, 289 p.
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identifiées (critère flore) 

correspondance avec Corine Biotope3 et 

Corine 
Biotope EUNIS 

38.2 E2.2 

caractéristique de Zones humides. 

M., HAURY, J., LACOSTE, A., RAMEAU, J.-C., ROYER, J.-M., ROU,X 
G. & TOUFFET, J., 2004 Prodrome des végétations de France. Muséum national d’histoire naturelle, Paris, coll. Patrimoines naturels, 61, 171 p. 

C. (dir.), 1997, CORINE biotopes, version originale, types d’habitats français, ENGREF Nancy & 

Système d’information européen sur la nature. 
SPN, MEDDE, Paris, 289 p. 
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3.3 Liste des espèces observées

Le tableau suivant reprend la liste des  espèces observées 

Nom scientifique 

Picea abies (L.) Karst. 
Acer pseudoplatanus L. 
Achillea millefolium L. 
Aegopodium podagraria L.
Agrostis capillaris L. 
Agrostis stolonifera L. 
Anthriscus sylvestris (L.) Hoffmann
Arctium lappa L. 

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. 
ex J. et C. Presl subsp. elatius

Artemisia vulgaris L. 
Bellis perennis L. 
Brassica napus L. subsp. napus
Bromus sterilis L. 
Bryonia dioica Jacq. 
Calystegia sepium (L.) R. Brown
Capsella bursa-pastoris (L.) Med.
Cerastium fontanum Baumg.
Chaerophyllum temulum L.
Chelidonium majus L. 
Cirsium arvense (L.) Scop.
Clematis vitalba L. 
Coronopus didymus (L.) Smith
Dactylis glomerata L. 
Erophila verna (L.) Chevall.
Euphorbia lathyris L. 
Festuca arundinacea Schreb.
Festuca rubra L. subsp. rubra
Fraxinus excelsior L. 
Galium aparine L. 
Geranium pyrenaicum Burm. f.
Geranium rotundifolium L.
Geum urbanum L. 
Glechoma hederacea L. 
Hedera helix L. subsp. helix

Heracleum sphondylium L. s
sphondylium 

Hyacinthoides hispanica (Mill.) 
Rothm. 

Lamium album L. 
Lamium purpureum L. 
Lapsana communis L. 
Lolium perenne L. 

Délimitation de zone humide –  Commune de Douvrin 
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Liste des espèces observées 

Le tableau suivant reprend la liste des  espèces observées sur le site. 

Nom français 
Statut 
NPC 

Rareté
NPC

Épicéa commun C(S) ?
Érable sycomore I?(NSC) CC
Achillée millefeuille I(C) CC

Aegopodium podagraria L. Podagraire I(NSC) CC
Agrostide capillaire I C
Agrostide stolonifère I(C) CC

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffmann Anthrisque sauvage I CC
Grande bardane I C

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. 
ex J. et C. Presl subsp. elatius 

Fromental élevé I CC

Armoise commune  I CC
Pâquerette vivace I(SC) CC

Brassica napus L. subsp. napus Colza ; Navette ASC(N?) C
Brome stérile I CC
Bryone dioïque  I CC

Calystegia sepium (L.) R. Brown Liseron des haies I CC
pastoris (L.) Med. Capselle bourse-à-pasteur  I CC

Cerastium fontanum Baumg. Céraiste commun I CC
Chaerophyllum temulum L. Cerfeuil penché I CC

Chélidoine I CC
Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs I CC

Clématite des haies  I C
Coronopus didymus (L.) Smith Corne-de-cerf didyme Z C

Dactyle aggloméré I(NC) CC
Erophila verna (L.) Chevall. Drave printanière I CC

Euphorbe épurge Z(SC) C
Festuca arundinacea Schreb. Fétuque roseau I(NC) CC
Festuca rubra L. subsp. rubra Fétuque rouge I(C) CC

Frêne commun I(NC) CC
Gaillet gratteron I CC

Geranium pyrenaicum Burm. f. Géranium des Pyrénées Z C
Geranium rotundifolium L. Géranium à feuilles rondes I AC

Benoîte commune I(C) CC
Lierre terrestre I CC

Hedera helix L. subsp. helix Lierre grimpant I(C) CC

Heracleum sphondylium L. subsp. 
Berce commune I CC

Hyacinthoides hispanica (Mill.) 
Jacinthe d'Espagne C(S) E?

Lamier blanc  I CC
Lamier pourpre  I CC
Lampsane commune I CC
Ray-grass anglais  I(NC) CC
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Rareté 
NPC 

Menace 
NPC 

? NA 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
C LC 

CC LC 
CC LC 
C LC 

CC LC 

CC LC 
CC LC 
C NA 

CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
C LC 
C NA 

CC LC 
CC LC 
C NA 

CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
C NA 

AC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 

CC LC 

E? NA 

CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
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Nom scientifique 

Malva sylvestris L. 

Matricaria maritima L. subsp. 
inodora (K. Koch) Soó 

Medicago lupulina L. 
Papaver rhoeas L. 
Pastinaca sativa L. subsp. sativa
Plantago lanceolata L. 
Plantago major L. 

Platanus ×hispanica Mill. ex 
Muenchh. 

Poa annua L. 
Poa pratensis L. 
Poa trivialis L. 
Polygonum aviculare L. 
Potentilla reptans L. 
Prunus avium (L.) L. 
Ranunculus repens L. 
Rubus fruticosus L. 

Rumex obtusifolius L. subsp. 
obtusifolius 

Salix triandra L. 
Sambucus nigra L. var. laciniata L.
Sambucus nigra L. var. nigra
Senecio vulgaris L. 
Silene latifolia Poiret 
Sinapis arvensis L. 
Sonchus oleraceus L. 

Stellaria media (L.) Vill. subsp. 
media 

Symphoricarpos ×chenaultii Rehd. 
[Symphoricarpos orbiculatus 
Moench × Symphoricarpos 
microphyllus Humb., Bonpl. et 
Kunth] 

Tanacetum vulgare L. 

Taraxacum sect. Ruderalia 
Kirschner, H. Øllgaard et Štepànek

Thlaspi arvense L. 
Urtica dioica L. 
Veronica arvensis L. 

Veronica hederifolia L. 

Veronica persica Poiret 
Viola riviniana Reichenb. 

 

Les espèces en bleues sont caractéristiques de Zone Humide.

Les espèces en gris sont des Espèces Exotiques Envahissantes

Délimitation de zone humide –  Commune de Douvrin 
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Nom français 
Statut 
NPC 

Rareté
NPC

Mauve sauvage I C

Matricaria maritima L. subsp. 
Matricaire inodore I CC

Luzerne lupuline I(C) CC
Grand coquelicot I(C) CC

stinaca sativa L. subsp. sativa Panais cultivé I(C) AC
Plantain lancéolé I CC
Plantain à larges feuilles I CC

Platanus ×hispanica Mill. ex 
Platane à feuilles d'érable C(S) E?

Pâturin annuel I CC
Pâturin des prés I(NC) CC
Pâturin commun I(NC) CC
Renouée des oiseaux  I(A) CC{CC,E}
Potentille rampante  I CC
Merisier I(NC) CC
Renoncule rampante I CC
Ronce frutescente E? #

Rumex obtusifolius L. subsp. 
Patience à feuilles obtuses I CC

Saule à trois étamines I(NC) AC
a L. var. laciniata L. Sureau noir (var.) NS(C) PC

Sambucus nigra L. var. nigra Sureau noir (var.) I(C) CC
Séneçon commun I CC
Silène à larges feuilles I CC
Moutarde des champs I CC
Laiteron maraîcher I CC

Stellaria media (L.) Vill. subsp. 
Stellaire intermédiaire  I CC

Symphoricarpos ×chenaultii Rehd. 
[Symphoricarpos orbiculatus 
Moench × Symphoricarpos 
microphyllus Humb., Bonpl. et 

Symphorine de Chenault C #

Tanaisie commune  I(C) CC

Taraxacum sect. Ruderalia 
Kirschner, H. Øllgaard et Štepànek 

Pissenlit (section) I CC

Tabouret des champs I C
Grande ortie I CC
Véronique des champs I CC

Véronique à feuilles de 
lierre 

I CC

Véronique de Perse Z CC
 Violette de Rivinus I C

éristiques de Zone Humide. 

sont des Espèces Exotiques Envahissantes avérées. 
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Rareté 
NPC 

Menace 
NPC 

C LC 

CC LC 

CC LC 
CC LC 
AC LC 
CC LC 
CC LC 

E? NA 

CC LC 
CC LC 
CC LC 

CC{CC,E} LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
# # 

CC LC 

AC LC 
PC NA 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 
CC LC 

CC LC 

# NA 

CC LC 

CC LC 

C LC 
CC LC 
CC LC 

CC LC 

CC NA 
C LC 
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La légende du tableau est placée en annexe.

 

 

 

73 taxons ont été recensés sur la zone

Seulement 4 espèces sont caractéristiques de Zone Humide

 

Aucune ne présente de protection régionale ou nationale.

Aucune espèce indigène n’est menacée, patrimoniale ou rare dans le Nord

Les espèces rares ou exceptionnelles sont toutes échappées de jardin
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La légende du tableau est placée en annexe. 

e d’étude. 

espèces sont caractéristiques de Zone Humide selon l’arrêté du 24 juin 2008 (JO d

Aucune ne présente de protection régionale ou nationale. 

n’est menacée, patrimoniale ou rare dans le Nord-Pas de Calais.  

Les espèces rares ou exceptionnelles sont toutes échappées de jardin ou plantées. 
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selon l’arrêté du 24 juin 2008 (JO du 09 07 2008). 
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4 Conclusion 

 

Les prospections de terrain réalisées en
conclure à la présence d’aucune végétation caractéristique
07 2008). 

 

 

 

Surface totale d’occupation des végétations caractéristiques de 

 

 

Les investigations pédologiques confirment la présence d’une 

 

Cette zone humide délimitée au critère pédologique présente une végétat
critères (flore et pédologie) est nécessaire 

 

La superposition des zones délimitées 
retenue selon la note du 16 juin 2017

 

L’ensemble des investigations de terrain
sur la zone projet selon les 2critères (floristique et pédologique)

  

Délimitation de zone humide –  Commune de Douvrin 

é d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Rom

en période favorable à l’observation de la végétation (
végétation caractéristique de Zone Humide selon l’arrêté du 2

d’occupation des végétations caractéristiques de zone humide sur le site :

Les investigations pédologiques confirment la présence d’une zone humide sur une surface de 

zone humide délimitée au critère pédologique présente une végétation spontanée.
nécessaire pour déterminer une zone humide.  

La superposition des zones délimitées par chacun des critères permet la délimitation de la zone humide 
a note du 16 juin 2017, modifiant l’arrêté du 24 juin 2008. 

’ensemble des investigations de terrain (pédologiques et floristiques) conclu donc à
es 2critères (floristique et pédologique). 
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observation de la végétation (3 mai) nous ont permis de 
de Zone Humide selon l’arrêté du 24 juin 2008 (JO du 09 

sur le site : 0 m² 

zone humide sur une surface de 320 m². 

ion spontanée. Le cumul des deux 

la délimitation de la zone humide 

conclu donc à l’absence de zone humide 
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ANNEXE : Légendes et codification don

Colonne 1 - Nom latin du taxon [Taxon] 

 

 Le champ systématique prend en considération l’ensemble des plantes vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) indigènes, 
de la Région Nord-Pas de Calais. Une centaine de plantes cultivées à des fins non strictement ornementales figurent également dans la liste.

Tous les rangs taxonomiques infraspécifiques [sous
raison de leur faible intérêt taxonomique, quelques dizaines de formes, variétés (plus rarement sous
précédente. Notre choix d’abandonner certains taxons s’est

Dans le cas des genres Rubus et Taraxacum, seules les espèces effectivement signalées dans le Nord
De nombreuses autres restent néanmoins à rechercher. 

La nomenclature principale de référence est celle de la «
voisines (J. LAMBINON et al., 2004 - 5ème édition) [FB5]. La principale exception concerne le genre 
Dandelions of Great Britain and Ireland). 

 

Colonne 2 - Nom français 

 

Un important travail de standardisation des noms français avait été

Ce registre, s'inscrivant dans une perspective nationale, suivait le principe d'une nomenclature française unimodale et hiéra
taxonomiques genre et sous-espèce (ou espèce à défaut). Cette construction française, proche dans son esprit du système taxonomique, impliquait un nom f
unique pour chaque genre et une épithète (ou un complément de nom) unique pour chaque niveau de base, c'est
pour l'espèce considérée, ou, à défaut, l'espèce elle-même. Les principaux ouvrages de référence consultés ont été : LAMARCK & DE CANDOLLE (Flore française. 3
1805-1815), A. BOREAU (Flore du Centre de la France. 3
(Tableaux synoptiques des Plantes vasculaires de la Flore de la France. 1894), E. LE MAOUT & J. DECAISNE (Flore élémentaire d
complétés par des ouvrages plus récents à registre bimodal (nomenclature française mêlant des noms français à structure taxon
populaires), essentiellement : J. LAMBINON et al. (Nouvelle flore 
1993) et D. AESCHIMANN & H.M. BURDET (Flore de la Suisse et des territoires limitrophes. «
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Légendes et codification données flore – Source CBNB 

Le champ systématique prend en considération l’ensemble des plantes vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) indigènes, 
e Calais. Une centaine de plantes cultivées à des fins non strictement ornementales figurent également dans la liste.

Tous les rangs taxonomiques infraspécifiques [sous-espèce (subsp.), variété (var.), forme (f.) et cultivar (‘  ‘)], sont pris en compte. P
raison de leur faible intérêt taxonomique, quelques dizaines de formes, variétés (plus rarement sous-espèces) ont été enlevées de ce référentiel par rapport à sa version 
précédente. Notre choix d’abandonner certains taxons s’est notamment appuyé sur une analyse de la maquette provisoire de la nouvelle flore de France (à paraître).

, seules les espèces effectivement signalées dans le Nord-Pas de Calais ou dans les régions voisines sont ment

La nomenclature principale de référence est celle de la « Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-duché de Luxembourg, du Nord de la France et des régions 
édition) [FB5]. La principale exception concerne le genre Taraxacum (référence : A.A. DUDMAN & A.J. RICHARDS, 1997 

Un important travail de standardisation des noms français avait été mené par Vincent BOULLET et proposé dans les versions précédentes de cet ouvrage.

Ce registre, s'inscrivant dans une perspective nationale, suivait le principe d'une nomenclature française unimodale et hiéra
espèce (ou espèce à défaut). Cette construction française, proche dans son esprit du système taxonomique, impliquait un nom f

unique pour chaque genre et une épithète (ou un complément de nom) unique pour chaque niveau de base, c'est-à-dire la sous
même. Les principaux ouvrages de référence consultés ont été : LAMARCK & DE CANDOLLE (Flore française. 3

France. 3ème éd., 1857), M. GILLET & J.-H. MAGNE (Nouvelle flore française. 6ème éd., 1887), G. BONNIER & G. de LAYENS 
(Tableaux synoptiques des Plantes vasculaires de la Flore de la France. 1894), E. LE MAOUT & J. DECAISNE (Flore élémentaire des jardins e
complétés par des ouvrages plus récents à registre bimodal (nomenclature française mêlant des noms français à structure taxon

(Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg, du Nord de la France et des Régions voisines. 4
1993) et D. AESCHIMANN & H.M. BURDET (Flore de la Suisse et des territoires limitrophes. « Le nouveau Binz », 1989). 

 
Page 17 

Le champ systématique prend en considération l’ensemble des plantes vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) indigènes, naturalisées, subspontanées et adventices 
e Calais. Une centaine de plantes cultivées à des fins non strictement ornementales figurent également dans la liste. 

)], sont pris en compte. Par souci de concision et en 
espèces) ont été enlevées de ce référentiel par rapport à sa version 

notamment appuyé sur une analyse de la maquette provisoire de la nouvelle flore de France (à paraître). 

Pas de Calais ou dans les régions voisines sont mentionnées. 

duché de Luxembourg, du Nord de la France et des régions 
(référence : A.A. DUDMAN & A.J. RICHARDS, 1997 - 

mené par Vincent BOULLET et proposé dans les versions précédentes de cet ouvrage. 

Ce registre, s'inscrivant dans une perspective nationale, suivait le principe d'une nomenclature française unimodale et hiérarchisée autour des niveaux 
espèce (ou espèce à défaut). Cette construction française, proche dans son esprit du système taxonomique, impliquait un nom français 

sous-espèce quand ce niveau est représenté 
même. Les principaux ouvrages de référence consultés ont été : LAMARCK & DE CANDOLLE (Flore française. 3ème éd., 

éd., 1887), G. BONNIER & G. de LAYENS 
es jardins et des champs, 1855). Ils ont été 

complétés par des ouvrages plus récents à registre bimodal (nomenclature française mêlant des noms français à structure taxonomique genre/espèce et des noms 
Duché de Luxembourg, du Nord de la France et des Régions voisines. 4ème éd., 
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À l’usage, ce registre standardisé a montré ses limites. Outre le fait que de nombreux noms français de genre, ou encore d’hybrides,  soient totalement inusités 
(ex. : Ptéridion aigle pour la Fougère aigle), l’absence de nom français pour les espèces qui présentent une ou plusieurs sous
problème lorsqu’il s’agissait de nommer une plante déterminée au rang spécifique. Cet inconvénient avait d’ailleurs été souli

 

En outre, en cas d'innovation nomenclaturale liée à la reconnaissance de ge
créer de toute pièce (ex : nouveau traitement du genre Scirpus

 Dans la version de 2005 de l’  « inventaire », nous avions opté pour une formule pragmatique, accordant plus de place à l’usage traditionnel des noms français et 
permettant de pallier, au moins partiellement, les imperfections du registre de V. BOULLET

 Dans cette nouvelle version, nous sommes revenus à une nomenclature basée essentiellement sur l’usage populaire, même si de nombreux noms (notamment 
d’hybrides) restent peu ou non usités. 

Un nom français principal est retenu, pouvant être accompagné d'un ou plusieurs autres noms régulièr

 

Les espèces pour lesquelles une ou plusieurs sous
parenthèses, de la mention « s.l. » (sensu lato) 

ex. :  Pastinaca sativa L. = Panais commun (s.l.) [Panais]

Pastinaca sativa L. subsp. sativa = Panais commun

Helleborus viridis L. = Hellébore vert (s.l.) 

Helleborus viridis L. subsp. occidentalis (Reut. Schiffn) = Hellébore occidental

 

 Les différentes variétés (var.), formes (f.) et cultiva
parenthèses l’abréviation du rang taxonomique inférieur considéré.

 ex. :  Pimpinella major (L.) Huds. var. bipinnata

  Pastinaca sativa L. subsp. sativa var. sylvestris 

 

 

Colonne 3 - Statuts en région Nord-Pas de Calais [Statuts NPC]

 

Délimitation de zone humide –  Commune de Douvrin 

munauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane 

montré ses limites. Outre le fait que de nombreux noms français de genre, ou encore d’hybrides,  soient totalement inusités 
: Ptéridion aigle pour la Fougère aigle), l’absence de nom français pour les espèces qui présentent une ou plusieurs sous-espè

problème lorsqu’il s’agissait de nommer une plante déterminée au rang spécifique. Cet inconvénient avait d’ailleurs été souligné par l’auteur.

En outre, en cas d'innovation nomenclaturale liée à la reconnaissance de genres nouveaux, et donc en l'absence de tradition française pour ces genres, fallait
Scirpus scindé en Bolboschoenus, Schoenoplectus, Isolepis, Trichophorum...) 

», nous avions opté pour une formule pragmatique, accordant plus de place à l’usage traditionnel des noms français et 
permettant de pallier, au moins partiellement, les imperfections du registre de V. BOULLET : 

s sommes revenus à une nomenclature basée essentiellement sur l’usage populaire, même si de nombreux noms (notamment 

Un nom français principal est retenu, pouvant être accompagné d'un ou plusieurs autres noms régulièrement usités. 

Les espèces pour lesquelles une ou plusieurs sous-espèces sont signalées dans le référentiel porteront le nom français de la sous

ommun (s.l.) [Panais] 

= Panais commun 

(Reut. Schiffn) = Hellébore occidental 

Les différentes variétés (var.), formes (f.) et cultivars (cv.) d’une même sous-espèce ou espèce porteront ici celui du taxon nommé de rang supérieur, avec entre 
parenthèses l’abréviation du rang taxonomique inférieur considéré. 

bipinnata (G. Beck) Burnat = Grand boucage (var.) 

sylvestris (Mill.) DC. = Panais cultivé (var.) 

Pas de Calais [Statuts NPC] 
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montré ses limites. Outre le fait que de nombreux noms français de genre, ou encore d’hybrides,  soient totalement inusités 
espèces (qui sont seules nommées) posait 

gné par l’auteur. 

nres nouveaux, et donc en l'absence de tradition française pour ces genres, fallait-il en 
 ? 

», nous avions opté pour une formule pragmatique, accordant plus de place à l’usage traditionnel des noms français et 

s sommes revenus à une nomenclature basée essentiellement sur l’usage populaire, même si de nombreux noms (notamment 

espèces sont signalées dans le référentiel porteront le nom français de la sous-espèce type suivi, entre 

espèce ou espèce porteront ici celui du taxon nommé de rang supérieur, avec entre 
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Sous la coordination du CBN de Bailleul, un groupe de botanistes issus des différents Collect
F. VERLOOVE, D. PETIT, F. HENDOUX, D. MERCIER, P. HOUSSET, F. TRUANT et G. DECOCQ) a élaboré en 2002 et 2003 une nouvelle typ
d’introduction des plantes (voir publication de 2007 dans 
possible, chacune de ces catégories de statut par rapport aux autres. De nouvelles catégories ou terminologies sont égal

 

I = Indigène  

Se dit d’une plante ayant colonisé le territoire pris en compte (dition) par des moyens naturels ou bien à la faveur de facte
cas, présente avant 1500 après JC (= archéophytes). Les pla
par défaut, considérées comme indigènes. 

On inclut également dans cette catégorie, les plantes «

- apparues plus ou moins récemment (généralement après 1900) et spontanément dans le territoire mais présentes à l’état indigène dans un
(extension d’aire) ; 

- apparues en l’absence de facteur anthropique direct identifié comme responsable de l’intr
le territoire considéré [exclusion des commensales des cultures, des plantes dispersées le long des voies de communications (
et portuaire maritime ou fluvial) ou introduites par transport de matériaux (friches urbaines et industrielles, cimetières et autres cendrées...)]

- observées dans une même station (population ou métapopulation) sur une durée au moins égale à 10 ans.

Il s’agit, en majorité, d’espèces hydrochores, thalassochores, anémochores ou zoochores (l’ornithochorie permet, en particulier, un transport sur de longues
distances) inféodées à des milieux naturels ou semi-naturels. Certaines plantes installées sur les terrils, les murs et les toits 
indigènes » si elles répondent à tous les critères énumérés.

 

X = Néo-indigène potentiel 

 Se dit d’une plante remplissant les deux premières conditions d’affectation du statut de néo
mais pour laquelle la persistance d’au moins une population sur une période minimale de 10 ans n’a encore été constatée. Ce s
statut I = indigène si la plante s’est maintenue, soit vers le statut A = adventice (disparue) si les populations se sont éteintes au cours de cette période décennale.

 

Z = Eurynaturalisé 

Se dit d’une plante non indigène introduite fortuitement ou volontairement par les activités humaines après 1500 et ayant col
grande échelle en s’y mêlant à la flore indigène. 
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Sous la coordination du CBN de Bailleul, un groupe de botanistes issus des différents Collectifs botaniques régionaux (B. TOUSSAINT, J. LAMBINON, F.
F. VERLOOVE, D. PETIT, F. HENDOUX, D. MERCIER, P. HOUSSET, F. TRUANT et G. DECOCQ) a élaboré en 2002 et 2003 une nouvelle typ

ublication de 2007 dans Acta Botanica Gallica, 154(4) : 511-522). Un des objectifs de ce travail était d’identifier, le plus clairement 
possible, chacune de ces catégories de statut par rapport aux autres. De nouvelles catégories ou terminologies sont également proposées.

Se dit d’une plante ayant colonisé le territoire pris en compte (dition) par des moyens naturels ou bien à la faveur de facte
cas, présente avant 1500 après JC (= archéophytes). Les plantes dont l’aire d’indigénat est incertaine et qui étaient déjà largement répandues à la fin du XIX

On inclut également dans cette catégorie, les plantes « Néo-indigènes », c’est-à-dire : 

plus ou moins récemment (généralement après 1900) et spontanément dans le territoire mais présentes à l’état indigène dans un

apparues en l’absence de facteur anthropique direct identifié comme responsable de l’introduction de diaspores (spores, semences ou organes végétatifs) dans 
le territoire considéré [exclusion des commensales des cultures, des plantes dispersées le long des voies de communications (

vial) ou introduites par transport de matériaux (friches urbaines et industrielles, cimetières et autres cendrées...)]

observées dans une même station (population ou métapopulation) sur une durée au moins égale à 10 ans. 

es hydrochores, thalassochores, anémochores ou zoochores (l’ornithochorie permet, en particulier, un transport sur de longues
naturels. Certaines plantes installées sur les terrils, les murs et les toits pourront être considérées comme «

» si elles répondent à tous les critères énumérés. 

Se dit d’une plante remplissant les deux premières conditions d’affectation du statut de néo-indigène (extension de l’aire d’ind
mais pour laquelle la persistance d’au moins une population sur une période minimale de 10 ans n’a encore été constatée. Ce s

le statut A = adventice (disparue) si les populations se sont éteintes au cours de cette période décennale.

Se dit d’une plante non indigène introduite fortuitement ou volontairement par les activités humaines après 1500 et ayant col
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ifs botaniques régionaux (B. TOUSSAINT, J. LAMBINON, F. DUPONT, 
F. VERLOOVE, D. PETIT, F. HENDOUX, D. MERCIER, P. HOUSSET, F. TRUANT et G. DECOCQ) a élaboré en 2002 et 2003 une nouvelle typologie de statuts d’indigénat ou 

522). Un des objectifs de ce travail était d’identifier, le plus clairement 
ement proposées. 

Se dit d’une plante ayant colonisé le territoire pris en compte (dition) par des moyens naturels ou bien à la faveur de facteurs anthropiques, mais, dans ce dernier 
ntes dont l’aire d’indigénat est incertaine et qui étaient déjà largement répandues à la fin du XIXe siècle seront, 

plus ou moins récemment (généralement après 1900) et spontanément dans le territoire mais présentes à l’état indigène dans un territoire voisin 

oduction de diaspores (spores, semences ou organes végétatifs) dans 
le territoire considéré [exclusion des commensales des cultures, des plantes dispersées le long des voies de communications (réseaux ferroviaire, (auto)routier 

vial) ou introduites par transport de matériaux (friches urbaines et industrielles, cimetières et autres cendrées...)] ; 

es hydrochores, thalassochores, anémochores ou zoochores (l’ornithochorie permet, en particulier, un transport sur de longues 
pourront être considérées comme « néo-

indigène (extension de l’aire d’indigénat par migration spontanée) 
mais pour laquelle la persistance d’au moins une population sur une période minimale de 10 ans n’a encore été constatée. Ce statut temporaire évoluera, soit vers le 

le statut A = adventice (disparue) si les populations se sont éteintes au cours de cette période décennale. 

Se dit d’une plante non indigène introduite fortuitement ou volontairement par les activités humaines après 1500 et ayant colonisé un territoire nouveau à 
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Dans les conditions définies ci-dessus, à l’échelle régionale, on considèrera un taxon comme assimilé indigène s’il occupe, ou a occupé jadis, au minimum 3,5
territoire d’au moins un district phytogéographique (valeur correspondant à un indice de rareté qualifié de AR ou plus commun, selon l’échell
1988) ou s’il a colonisé la majeure partie de ses habitats potentiels (même si ceux

 

N = Sténonaturalisé 

Se dit d’une plante non indigène introduite fortuitement ou volontairement par les activités humaines après 1500 et se propag
espèce indigène en persistant au moins dans certaines de ses stations.

À l’échelle régionale, on considèrera un taxon comme sténonaturalisé s’il remplit à la fois les deux conditions suivantes

- occupation de moins de 3,5 % du territoire de chaque district phytogéographique (valeur correspondant à un indice de rareté é
et occupation d’une minorité de ses habitats potentiels. Au

- observation, dans une même station, sur une durée au moins égale à 10 ans avec une vigueur significative des populations
des effectifs pour les plantes annuelles et bisannuelles ou, dans le cas des plantes vivaces,
formation de peuplements étendus), cela dans au moins une de leurs s

 

A = Adventice 

Se dit d’une plante non indigène qui apparaît sporadiquement à la suite d’une introduction fortuite liée aux activités humain
temps (parfois une seule saison) dans ses stations. 

Pour les espèces annuelles et bisannuelles, on considèrera, pour ce statut, une durée maximale de 10 ans d’observation dans une même station (au
sera considérée comme naturalisée). Pour les espèces vivaces (herbacées ou ligneuses), il n’aura pas été observé de p
(dissémination ou formation de peuplements étendus) dans aucune de leurs stations.

 

S = Subspontané 

Se dit d’une plante, indigène ou non, faisant l’objet d’une culture intentionnelle dans les jardins, l
et s’échappant de ces espaces mais ne se mêlant pas ou guère à la flore indigène et ne persistant généralement que peu de tem
anciens jardins ou parcs à l’abandon (reliques culturales) sont également intégrées dans cette catégorie.

Pour les espèces annuelles et bisannuelles, on considèrera, pour ce statut, une durée maximale de 10 ans d’observation, dans 
des individus originellement cultivés (au-delà, la plante sera considérée comme naturalisée). Pour les espèces vivaces (herbacées ou ligneuses), il n’aura pas été obse
propension à l'extension des populations par voie sexuée ou végétative (dissémination ou for
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dessus, à l’échelle régionale, on considèrera un taxon comme assimilé indigène s’il occupe, ou a occupé jadis, au minimum 3,5
moins un district phytogéographique (valeur correspondant à un indice de rareté qualifié de AR ou plus commun, selon l’échell

1988) ou s’il a colonisé la majeure partie de ses habitats potentiels (même si ceux-ci sont rares). 

Se dit d’une plante non indigène introduite fortuitement ou volontairement par les activités humaines après 1500 et se propag
espèce indigène en persistant au moins dans certaines de ses stations. 

le, on considèrera un taxon comme sténonaturalisé s’il remplit à la fois les deux conditions suivantes : 

occupation de moins de 3,5 % du territoire de chaque district phytogéographique (valeur correspondant à un indice de rareté é
et occupation d’une minorité de ses habitats potentiels. Au-delà, il sera considéré comme eurynaturalisé (Z) ; 

observation, dans une même station, sur une durée au moins égale à 10 ans avec une vigueur significative des populations
des effectifs pour les plantes annuelles et bisannuelles ou, dans le cas des plantes vivaces, propension à l'extension par voie sexuée ou végétative (dissémination ou 
formation de peuplements étendus), cela dans au moins une de leurs stations. 

Se dit d’une plante non indigène qui apparaît sporadiquement à la suite d’une introduction fortuite liée aux activités humain

lles et bisannuelles, on considèrera, pour ce statut, une durée maximale de 10 ans d’observation dans une même station (au
sera considérée comme naturalisée). Pour les espèces vivaces (herbacées ou ligneuses), il n’aura pas été observé de propension à l'extension par voie sexuée ou végétative 
(dissémination ou formation de peuplements étendus) dans aucune de leurs stations. 

Se dit d’une plante, indigène ou non, faisant l’objet d’une culture intentionnelle dans les jardins, les parcs, les bords de route, les prairies et forêts artificielles, etc. 
et s’échappant de ces espaces mais ne se mêlant pas ou guère à la flore indigène et ne persistant généralement que peu de tem

parcs à l’abandon (reliques culturales) sont également intégrées dans cette catégorie. 

Pour les espèces annuelles et bisannuelles, on considèrera, pour ce statut, une durée maximale de 10 ans d’observation, dans 
delà, la plante sera considérée comme naturalisée). Pour les espèces vivaces (herbacées ou ligneuses), il n’aura pas été obse

propension à l'extension des populations par voie sexuée ou végétative (dissémination ou formation de peuplements étendus) dans aucune de leurs stations.

 
Page 20 

dessus, à l’échelle régionale, on considèrera un taxon comme assimilé indigène s’il occupe, ou a occupé jadis, au minimum 3,5 % du 
moins un district phytogéographique (valeur correspondant à un indice de rareté qualifié de AR ou plus commun, selon l’échelle de calcul de BOULLET, 

Se dit d’une plante non indigène introduite fortuitement ou volontairement par les activités humaines après 1500 et se propageant localement comme une 

occupation de moins de 3,5 % du territoire de chaque district phytogéographique (valeur correspondant à un indice de rareté égal à Rare ou plus rare encore) 

observation, dans une même station, sur une durée au moins égale à 10 ans avec une vigueur significative des populations : au moins renouvellement régulier 
propension à l'extension par voie sexuée ou végétative (dissémination ou 

Se dit d’une plante non indigène qui apparaît sporadiquement à la suite d’une introduction fortuite liée aux activités humaines et qui ne persiste que peu de 

lles et bisannuelles, on considèrera, pour ce statut, une durée maximale de 10 ans d’observation dans une même station (au-delà, la plante 
ropension à l'extension par voie sexuée ou végétative 

es parcs, les bords de route, les prairies et forêts artificielles, etc. 
et s’échappant de ces espaces mais ne se mêlant pas ou guère à la flore indigène et ne persistant généralement que peu de temps. Les plantes se maintenant dans les 

Pour les espèces annuelles et bisannuelles, on considèrera, pour ce statut, une durée maximale de 10 ans d’observation, dans une même station, des descendants 
delà, la plante sera considérée comme naturalisée). Pour les espèces vivaces (herbacées ou ligneuses), il n’aura pas été observé de 

mation de peuplements étendus) dans aucune de leurs stations. 
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C = Cultivé 

Se dit d’une plante faisant l’objet d’une culture intentionnelle dans les espaces naturels, semi

Ce statut peut être décliné en 9 sous-catégories basées sur de grands types d'usages. Celles

 

? = indication complémentaire de statut douteux ou incertain

 

E = taxon cité par erreur dans le territoire. 

 

?? = taxon dont la présence est hypothétique dans le Nord
probable à confirmer en absence de citation). 

 
NB1 - La symbolique « E? » concerne des taxons cités sans ambiguïté dans le territoire mais dont la présence effective reste fort douteuse ; il s'agit g

taxons appartenant à des agrégats complexes, dont soit le contenu taxonomique a consi
la détermination posent d'importants problèmes. Entrent aussi dans cette catégorie, les citations taxonomiques apparemment do
attente d'une confirmation. 

 
NB2 - Si le taxon possède plusieurs statuts, on indique en premier lieu le ou les 

secondaire(s). Dans chaque groupe de statut (dominant / secondaire), la p
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Se dit d’une plante faisant l’objet d’une culture intentionnelle dans les espaces naturels, semi-naturels ou artificiels (champs, jardins, parcs...).

catégories basées sur de grands types d'usages. Celles-ci sont reportées dans la colonne « Usage cultural

indication complémentaire de statut douteux ou incertain se plaçant après le code de statut (I?, Z?, N?, S?, A?, E?). 

dans le Nord-Pas de Calais (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence 

concerne des taxons cités sans ambiguïté dans le territoire mais dont la présence effective reste fort douteuse ; il s'agit g
taxons appartenant à des agrégats complexes, dont soit le contenu taxonomique a considérablement varié au cours de l'histoire botanique, soit la délimitation et 
la détermination posent d'importants problèmes. Entrent aussi dans cette catégorie, les citations taxonomiques apparemment do

Si le taxon possède plusieurs statuts, on indique en premier lieu le ou les statut(s) dominant(s) suivi(s) éventuellement entre parenthèses par le ou les autres statuts, dit(s) 
(s). Dans chaque groupe de statut (dominant / secondaire), la présentation des statuts se fait dans l’ordre hiérarchique suivant : I, X, Z, N, A, S, C.
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naturels ou artificiels (champs, jardins, parcs...). 

Usage cultural » (voir ci-dessous). 

Pas de Calais (indication vague pour le territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence 

concerne des taxons cités sans ambiguïté dans le territoire mais dont la présence effective reste fort douteuse ; il s'agit généralement de 
dérablement varié au cours de l'histoire botanique, soit la délimitation et 

la détermination posent d'importants problèmes. Entrent aussi dans cette catégorie, les citations taxonomiques apparemment douteuses ou incertaines en 

(s) suivi(s) éventuellement entre parenthèses par le ou les autres statuts, dit(s) 
résentation des statuts se fait dans l’ordre hiérarchique suivant : I, X, Z, N, A, S, C. 
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Colonne 4 - Rareté en région Nord-

 

E, RR, R, AR, AC, PC, C, CC 
BOULLET et V. TREPS], appliqué, sur la période 1990
potentielles (X), naturalisées (Z et N), subspontanées (S), adventices (A) :

 E : exceptionnel ; 

 RR : très rare ; 

 R : rare ; 

 AR : assez rare ; 

 PC : peu commun ; 

 AC : assez commun ; 

 C : commun ; 

 CC : très commun. 

 

L'indice de rareté régionale est basé sur l’indice de Rareté régionale selon la table suivante.

RARETÉ RÉGIONALE (selon la grille 4x4 km de l’Institut floristique franco

avec :  C(z) = nombre total de mailles de la grille régionale en réseau (
maille en km2), 

           T(i)(z) = nombre de mailles de la grille régionale où le taxon 

 

 

 

Classe de rareté régionale 

Exceptionnelle (E) 

Très rare (RR) 

Rare (R) 

Assez rare (AR) 

Peu commune (PC) 

Assez commune (AC) 

Commune (C) 

Très commune (CC) 

Délimitation de zone humide –  Commune de Douvrin 
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-Pas de Calais [Rareté NPC] 

 = indice de rareté régionale du taxon [selon V. BOULLET 1988 et 1990, V
BOULLET et V. TREPS], appliqué, sur la période 1990-2010, aux seules plantes indigènes (I), néo
potentielles (X), naturalisées (Z et N), subspontanées (S), adventices (A) : 

 

L'indice de rareté régionale est basé sur l’indice de Rareté régionale selon la table suivante.

RARETÉ RÉGIONALE (selon la grille 4x4 km de l’Institut floristique franco

Calcul de l’indice de Rareté régionale (Rr) 

                                 T(i)(z) 

Rr(i)(z) = 100 - 100 x ------- 

                                  C(z) 

= nombre total de mailles de la grille régionale en réseau (z désignant la taille unitaire de

= nombre de mailles de la grille régionale où le taxon i est présent (données 1990

Région 
 

Nombre total de carrés 4x4 km dans 
la région [C(16)]  

 

 

Intervalle de valeur de l’indice de rareté 
régionale (Rr) 

Rr >= 99,5 

99,5 > Rr >= 98,5 

98,5 > Rr >= 96,5 

96,5 > Rr >= 92,5 

92,5 > Rr >= 84,5 

84,5 > Rr >= 68,5 

68,5 > Rr >= 36,5 

36,5 > Rr 

ane 
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= indice de rareté régionale du taxon [selon V. BOULLET 1988 et 1990, V. 
2010, aux seules plantes indigènes (I), néo-indigènes 

L'indice de rareté régionale est basé sur l’indice de Rareté régionale selon la table suivante. 

RARETÉ RÉGIONALE (selon la grille 4x4 km de l’Institut floristique franco-belge) 

 

désignant la taille unitaire de la 

est présent (données 1990-2010). 

Nord-Pas de Calais 

Nombre total de carrés 4x4 km dans 
 

885 

lle de valeur de l’indice de rareté 

 

Nb de carrés (4x4 km) de 
présence 

1-4 

5-13 

14-30 

31-66 

67-137 

138-278 

279-561 

562-885 
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Pour les plantes ou populations cultivées (statuts C), la fréquence culturale, dont la valeur obligatoirement
subjective et variable ne repose pas sur le calcul d’un indice de rareté, est renseignée dans la colonne n°9 
« Fréquence culturale » (voir ci

 

Un signe d’interrogation placé à la suite de l’indice de rareté régionale
CC? » indique que la rareté estimée doit être confirmée. Dans la pratique, ce
régionale du taxon est soit celui indiqué, soit celui directement supérieur ou inférieur à celui
correspond à un indice réel AR, R ou RR.

Lorsque l’incertitude est plus importante, on utilisera seul le signe d’interrogation (voir ci

 

? = taxon présent dans le Nord
connaissances actuelles (cas fréque
cultivés, dont la rareté ou la fréquence sont actuellement impossibles à apprécier).

 

D = taxon disparu (non revu depuis 1990 ou revu depuis mais dont on sait pertinemment que les stations
ont disparu, ou bien qui n’a pu être retrouvé après investigations particulières). La notion de «
limite ici à celle de « visiblement
tenir compte des cryptopotentialités 
la notion de « disparition hypogée

 

D? = taxon présumé disparu, dont la disparition doit encore être confirmée.

 

#  = lié à un statut« E = cité par erreur
dans le Nord-Pas de Calais. 

 

 

Quand un taxon présente plusieurs statuts, la rareté globale à l’«
peut être déclinée et précisée pour chacun des statuts. Dans ce cas, les rareté
accolades, dans l'ordre hiérarchique des statuts suivant

ex. : statut = IN(SC) / rareté = AC{R,RR,AC}. 

Interprétation : la rareté globale du taxon (hors populations cultivées) = AC
la rareté à l’état naturalisé = RR et la rareté à l’état subspontané = AC.

 

Lorsque la distinction de l’indice de rareté de chacun des statuts est impossible, on indique d’abord l’indice 
de rareté relatif aux populations I ou Z, suivi, entre 
autres statuts (N, S, A). 

ex. : statut = IN(SC) / rareté = AC{R,(AC)}. 

Interprétation : la rareté globale du taxon (hors populations cultivées) = AC
la rareté de
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Pour les plantes ou populations cultivées (statuts C), la fréquence culturale, dont la valeur obligatoirement
subjective et variable ne repose pas sur le calcul d’un indice de rareté, est renseignée dans la colonne n°9 

» (voir ci-dessous). 

signe d’interrogation placé à la suite de l’indice de rareté régionale « E?, RR?, R?, AR?, PC?, AC?
» indique que la rareté estimée doit être confirmée. Dans la pratique, ce ? indique que l’indice de rareté 

régionale du taxon est soit celui indiqué, soit celui directement supérieur ou inférieur à celui
AR, R ou RR. 

Lorsque l’incertitude est plus importante, on utilisera seul le signe d’interrogation (voir ci

= taxon présent dans le Nord-Pas de Calais mais dont la rareté ne peut être évaluée sur la base des 
connaissances actuelles (cas fréquent des infrataxons méconnus ou des taxons subspontanés, adventices, 
cultivés, dont la rareté ou la fréquence sont actuellement impossibles à apprécier).

= taxon disparu (non revu depuis 1990 ou revu depuis mais dont on sait pertinemment que les stations
ont disparu, ou bien qui n’a pu être retrouvé après investigations particulières). La notion de «

visiblement disparu, ou encore de disparition épigée », ne pouvant raisonnablement 
tenir compte des cryptopotentialités des espèces (banque de diaspores du sol, voire organes dormants)

disparition hypogée ». 

= taxon présumé disparu, dont la disparition doit encore être confirmée. 

E = cité par erreur », « E ? = présence douteuse » ou « ?? = présence hypothétique

Quand un taxon présente plusieurs statuts, la rareté globale à l’« état sauvage » (hors fréquence culturale) 
peut être déclinée et précisée pour chacun des statuts. Dans ce cas, les raretés par statut sont données entre 
accolades, dans l'ordre hiérarchique des statuts suivant : I, X, Z, N, A, S. 

ex. : statut = IN(SC) / rareté = AC{R,RR,AC}.  

: la rareté globale du taxon (hors populations cultivées) = AC ; la rareté à l’état i
la rareté à l’état naturalisé = RR et la rareté à l’état subspontané = AC.

Lorsque la distinction de l’indice de rareté de chacun des statuts est impossible, on indique d’abord l’indice 
de rareté relatif aux populations I ou Z, suivi, entre parenthèses, de l’indice correspondant à la «

: statut = IN(SC) / rareté = AC{R,(AC)}.  

: la rareté globale du taxon (hors populations cultivées) = AC ; la rareté à l’état indigène = R
la rareté des populations naturalisées + subspontanées = AC.

ane 
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Pour les plantes ou populations cultivées (statuts C), la fréquence culturale, dont la valeur obligatoirement 
subjective et variable ne repose pas sur le calcul d’un indice de rareté, est renseignée dans la colonne n°9 

E?, RR?, R?, AR?, PC?, AC?, C? ou 
? indique que l’indice de rareté 

régionale du taxon est soit celui indiqué, soit celui directement supérieur ou inférieur à celui-ci. Ex. : R? 

Lorsque l’incertitude est plus importante, on utilisera seul le signe d’interrogation (voir ci-dessous) 

Pas de Calais mais dont la rareté ne peut être évaluée sur la base des 
nt des infrataxons méconnus ou des taxons subspontanés, adventices, 

cultivés, dont la rareté ou la fréquence sont actuellement impossibles à apprécier). 

= taxon disparu (non revu depuis 1990 ou revu depuis mais dont on sait pertinemment que les stations 
ont disparu, ou bien qui n’a pu être retrouvé après investigations particulières). La notion de « disparu » se 

», ne pouvant raisonnablement 
des espèces (banque de diaspores du sol, voire organes dormants) et de 

?? = présence hypothétique » 

» (hors fréquence culturale) 
s par statut sont données entre 

; la rareté à l’état indigène = R ; 
la rareté à l’état naturalisé = RR et la rareté à l’état subspontané = AC. 

Lorsque la distinction de l’indice de rareté de chacun des statuts est impossible, on indique d’abord l’indice 
parenthèses, de l’indice correspondant à la « somme » des 

; la rareté à l’état indigène = R ; 
s populations naturalisées + subspontanées = AC. 
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Colonne 5 - Cotation UICN du niveau de menace en région Nord
UICN)]  

 

Les catégories de menaces sont définies dans un cadre régional selon la méthodologie définie par
2003 (voir le document téléchargeable sur le site de l’UICN «
des critères de l’UICN pour la liste rouge
présumées indigènes (I ou I?). 

 

EX = taxon éteint sur l’ensemble de son aire de distribution 
Calais). 

EW = taxon éteint à l'état sauvage sur l’ensemble de son aire de distribution 
Nord-Pas de Calais). 

RE = taxon disparu au niveau régional.

RE* = taxon disparu à l’état sauvage au niveau régional
semences de matériel régional).

CR* = taxon présumé disparu

CR = taxon en danger critique

EN = taxon en danger.

VU = taxon vulnérable

NT = taxon quasi menacé

LC = taxon de préoccupation mineure

DD = taxon insuffisamment documenté

NA = évaluation UICN 

NE : taxon non évalué 

#  = lié à un statut «
hypothétique » dans le Nord

 

Un résumé du guide méthodologique de l’UICN es
qu’a été défini l’indice de menace de chaque taxon. La cotation retenue correspond au niveau de menace le plus 
important défini par un des 5 critères pris en compte. Notons que le critère 5 («
modélisation mathématique de l’évolution du taxon, n’a jamais été pris en compte ici. De même, le critère A 
(« Réduction de population »), impliquant des données chiffrées sur la régression du taxon sur une période assez 
courte, n’a pu être que très occasionnellement utilisé.

L’aire d’occurrence (EOO) n’a jamais été prise en compte seule, non combinée à l’aire d’occupation (AOO), 
pour justifier d’une catégorie UICN sur le critère B
régionale (par exemple, le seuil de 20.000 km² pour la catégorie VU étant quasi le double de la superficie totale de la 
région). 

L’aire d’occupation (AOO), exprimée en km², correspond au nombre de mailles UTM de 1x1 dans lesquelle
le taxon évalué a été signalé depuis 1990.

La notion de « déclin continu » a été appréciée, en première approche, par comparaison entre la répartition 
du taxon dans la période 1960-1989 (correspondant à l’inventaire de l’Institut floristique franco
1990-2010 (inventaires coordonnés par le CRP/CBNBL). En complément, la connaissance du déclin actuel de la 
fréquence ou de la qualité des habitats du taxon et des pressions actuellement exercées sur celui
compte (dire d’expert). 

Le dénombrement des « localités
facteur de menace) correspond en général à la parcelle d’exploitation pour les milieux agro
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Cotation UICN du niveau de menace en région Nord-Pas de Calais [Menace NPC (cotation 

Les catégories de menaces sont définies dans un cadre régional selon la méthodologie définie par
2003 (voir le document téléchargeable sur le site de l’UICN « Lignes directrices pour l’application au niveau régional 
des critères de l’UICN pour la liste rouge »). Elles ne s’appliquent qu’aux seuls taxons ou populations indigènes ou 

éteint sur l’ensemble de son aire de distribution (aucun cas dans le Nord

éteint à l'état sauvage sur l’ensemble de son aire de distribution 

paru au niveau régional. 

disparu à l’état sauvage au niveau régional (conservation en jardin ou banque de 
semences de matériel régional). 

présumé disparu au niveau régional (valeur associée à un indice de rareté «

en danger critique. 

. 

vulnérable. 

quasi menacé. 

préoccupation mineure. 

insuffisamment documenté. 

évaluation UICN non applicable (cas des statuts A, S, N et Z et des taxons indigènes hy

non évalué (jamais confronté aux critères de l’UICN). 

= lié à un statut « E = cité par erreur », « E ? = présence douteuse
» dans le Nord-Pas de Calais. 

Un résumé du guide méthodologique de l’UICN est fourni en annexe 1 de ce document. C’est sur cette base 
qu’a été défini l’indice de menace de chaque taxon. La cotation retenue correspond au niveau de menace le plus 
important défini par un des 5 critères pris en compte. Notons que le critère 5 (« Analyse quantitative
modélisation mathématique de l’évolution du taxon, n’a jamais été pris en compte ici. De même, le critère A 

»), impliquant des données chiffrées sur la régression du taxon sur une période assez 
rte, n’a pu être que très occasionnellement utilisé. 

L’aire d’occurrence (EOO) n’a jamais été prise en compte seule, non combinée à l’aire d’occupation (AOO), 
pour justifier d’une catégorie UICN sur le critère B ; les seuils de superficie ayant été jugés p
régionale (par exemple, le seuil de 20.000 km² pour la catégorie VU étant quasi le double de la superficie totale de la 

L’aire d’occupation (AOO), exprimée en km², correspond au nombre de mailles UTM de 1x1 dans lesquelle
le taxon évalué a été signalé depuis 1990. 

» a été appréciée, en première approche, par comparaison entre la répartition 
1989 (correspondant à l’inventaire de l’Institut floristique franco

2010 (inventaires coordonnés par le CRP/CBNBL). En complément, la connaissance du déclin actuel de la 
fréquence ou de la qualité des habitats du taxon et des pressions actuellement exercées sur celui

localités » au sens de l’UICN (noyau de population pouvant être soumis à un même 
facteur de menace) correspond en général à la parcelle d’exploitation pour les milieux agro

ane 
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Pas de Calais [Menace NPC (cotation 

Les catégories de menaces sont définies dans un cadre régional selon la méthodologie définie par l’UICN en 
Lignes directrices pour l’application au niveau régional 

»). Elles ne s’appliquent qu’aux seuls taxons ou populations indigènes ou 

(aucun cas dans le Nord-Pas de 

éteint à l'état sauvage sur l’ensemble de son aire de distribution (aucun cas dans le 

(conservation en jardin ou banque de 

au niveau régional (valeur associée à un indice de rareté « D? »). 

(cas des statuts A, S, N et Z et des taxons indigènes hybrides) 

? = présence douteuse » ou « ?? = présence 

de ce document. C’est sur cette base 
qu’a été défini l’indice de menace de chaque taxon. La cotation retenue correspond au niveau de menace le plus 

se quantitative », basé sur une 
modélisation mathématique de l’évolution du taxon, n’a jamais été pris en compte ici. De même, le critère A 

»), impliquant des données chiffrées sur la régression du taxon sur une période assez 

L’aire d’occurrence (EOO) n’a jamais été prise en compte seule, non combinée à l’aire d’occupation (AOO), 
; les seuils de superficie ayant été jugés peu pertinents à l’échelle 

régionale (par exemple, le seuil de 20.000 km² pour la catégorie VU étant quasi le double de la superficie totale de la 

L’aire d’occupation (AOO), exprimée en km², correspond au nombre de mailles UTM de 1x1 dans lesquelles 

» a été appréciée, en première approche, par comparaison entre la répartition 
1989 (correspondant à l’inventaire de l’Institut floristique franco-belge) et la période 

2010 (inventaires coordonnés par le CRP/CBNBL). En complément, la connaissance du déclin actuel de la 
fréquence ou de la qualité des habitats du taxon et des pressions actuellement exercées sur celui-ci a été prise en 

» au sens de l’UICN (noyau de population pouvant être soumis à un même 
facteur de menace) correspond en général à la parcelle d’exploitation pour les milieux agro-pastoraux mais des 
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superficies plus étendues, correspondant souvent à la notion usuelles de «
notamment pour les espaces protégés. 

Conformément aux préconisations de l’UICN, les notions de «
« fragmentation sévère » n’ont été retenues que lorsque
facteurs climatiques n’ont pas été retenus ici), induisant la disparition significative d’individus ou de populations 
(menaces liées à la diminution progressive des banques de graines ou des éch
exemple). 

A défaut de connaissance sur les flux inter
UICN (déclassement ou surclassement) n’a été apporté (voir document UICN 2003).

 

Plantes indicatrices de zones humides en région Nord

 

Statut affecté à partir d’après la liste des espèces végétales
l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition e
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement
2008). Cette liste nationale peut être complétée, si nécessaire, par une liste additi
région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adaptée
biogéographique. 

 

Codification : 

Oui : taxon inscrit. Inclut aussi, par défaut, tous les infrataxons 
liste. 

(Oui) : taxon inscrit mais disparu ou présumé disparu

[Oui] : taxon inscrit mais cité par erreur (statut = E), douteux (statut = E
= ??) ou uniquement cultiv

pp = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est inscrite.

Non : taxon non inscrit.
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ndant souvent à la notion usuelles de « site », ont été prise en compte, 
 

Conformément aux préconisations de l’UICN, les notions de « fluctuations extrêmes
» n’ont été retenues que lorsque celles-ci découlaient d’un impact d’origine anthropique (les 

facteurs climatiques n’ont pas été retenus ici), induisant la disparition significative d’individus ou de populations 
(menaces liées à la diminution progressive des banques de graines ou des échanges génétiques entre populations par 

A défaut de connaissance sur les flux inter-populationnels avec les régions voisines, aucun ajustement des cotations 
UICN (déclassement ou surclassement) n’a été apporté (voir document UICN 2003). 

ndicatrices de zones humides en région Nord-Pas de Calais [Caract. ZH]

Statut affecté à partir d’après la liste des espèces végétales indicatrices de zones humides
Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 

108 du code de l’environnement. NOR : DEVO0813942A. (Version consolidée au 10 juillet 
complétée, si nécessaire, par une liste additive d’espèces arrêtée par le préfet de 

région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adaptée

taxon inscrit. Inclut aussi, par défaut, tous les infrataxons inféodés aux taxons figurant sur la 

: taxon inscrit mais disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D

: taxon inscrit mais cité par erreur (statut = E), douteux (statut = E
??) ou uniquement cultivé (statut = C) dans la région Nord-Pas de Calais.

: taxon dont seule une partie des infrataxons est inscrite.

: taxon non inscrit. 

ane 

 
Page 27 

», ont été prise en compte, 

fluctuations extrêmes » et de  
ci découlaient d’un impact d’origine anthropique (les 

facteurs climatiques n’ont pas été retenus ici), induisant la disparition significative d’individus ou de populations 
anges génétiques entre populations par 

populationnels avec les régions voisines, aucun ajustement des cotations 

Pas de Calais [Caract. ZH] 

indicatrices de zones humides figurant à l’annexe 2. 1 de 
t de délimitation des zones humides en application des 

Version consolidée au 10 juillet 
ve d’espèces arrêtée par le préfet de 

région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adaptée par territoire 

inféodés aux taxons figurant sur la 

(indice de rareté = D ou D ?). 

: taxon inscrit mais cité par erreur (statut = E), douteux (statut = E ?), hypothétique (statut 
Pas de Calais. 

: taxon dont seule une partie des infrataxons est inscrite. 
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